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Le BTS MOS forme des responsables 
d'équipes de sécurité dans les entreprises 
privées, administrations publiques ou 
associations.

La formation couvre : la gestion des 
prestations de sécurité, les relations avec les 
clients et institutions (police, gendarmerie, 
SDIS), le management RH et la gestion 
administrative, ainsi que le droit et la 
réglementation en sécurité.

Des modules facultatifs sont proposés : « 
surveillance humaine et gardiennage » pour 
obtenir la carte professionnelle, et « 
approfondissement sectoriel » pour se 
spécialiser (sûreté aéroportuaire, sécurité 
incendie, transport de fonds...).

Les titulaires du BTS MOS peuvent exercer dans 
différents contextes :

En plus des enseignements généraux (culture 
générale, langue vivante, culture économique 
et juridique), la formation comporte des 
enseignements professionnels :

Préparation et mise en œuvre des 
prestations de sécurité

Management des ressources humaines 
(recrutement, formation, évaluation)

Gestion de la relation client (contrats, litiges, 
démarche qualité)

Participation à la sécurité globale 
(coordination avec police, gendarmerie, 
pompiers, gestion de crise)

Culture économique, juridique et 
managériale appliquée

Enseignements facultatifs : langue vivante, 
module surveillance et gardiennage, module 
d'approfondissement sectoriel.

Postulez sur : 

Le BTS management opérationnel de la sécurité 
est accessible avec un bac général ou un bac 
professionnel métiers de la sécurité. Accès sur 
dossier, voire tests et/ou entretien.

Mettre en place et assurer le suivi de dispositifs 
de sécurité pour protéger les biens et les 
personnes

Encadrer des agents de sécurité

Travailler dans une entreprise spécialisée en 
sécurité

Travailler dans le service interne de sécurité 
d'une entreprise privée, d'une administration 
publique ou d'une association

Intégrer, après concours, la police nationale, la 
gendarmerie nationale, un SDIS (service 
départemental d'incendie et de secours), la 
police municipale ou l'administration pénitentiaire

Stage de 14 semaines sur 2 ans.

Objectif de la formation Programme de la formation

Débouchés professionnels

Accès à la formation


